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  Rectificatif 

 1.  Amendement à la Partie 2, Chapitre 2.2.8, Nota 

Substituer au texte existant : 

2.2.8, Nota Remplacer « du présent Règlement » par « de l’ADN ». 

 2. Amendement à la Partie 3, Chapitre 3.2, Tableau C, No ONU  1823, colonne (2) 

Substituer au texte existant : 

Pour le No ONU 1823, modifier la colonne (2) pour lire comme suit : « HYDROXYDE DE 

SODIUM, SOLIDE, FONDU ». 

 3. Partie 6, Titre 

Insérer : 

6 Modifier le titre de la Partie 6 pour lire comme suit : « Prescriptions relatives à la 

construction des emballages, des grands récipients pour vrac (GRV), des grands emballages, 

des citernes et des conteneurs pour vrac et aux épreuves qu'ils doivent subir ». 

     

  

 *  Diffusé en langue allemande par la Commission centrale pour la navigation du Rhin sous la cote 

CCNR/ZKR/ADN/54/Corr.1. 
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